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Arrêté n° DOS/ASPU/052/2022  
modifiant l’arrêté préfectoral n° 278 du 10 juillet 1959 portant autorisation de transfert de 
l’officine de pharmacie sise route de Cosne à Saint-Amand-en-Puisaye (58310) dans la même 
localité place du Marché, licence n° 73 
 

 
Le directeur général 

 de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 
 

 
VU le code de la santé publique, notamment l’article R. 5125-11 ; 
 
VU l’article L. 162-33 du code de la sécurité sociale ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 278 du 10 juillet 1959 portant autorisation de transfert de l’officine de 
pharmacie sise route de Cosne à Saint-Amand-en-Puisaye (58310) dans la même localité place du 
Marché, licence n° 73 ; 

 
VU la décision ARS BFC/SG/2022-008 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er février 2022 ; 

 
VU le certificat administratif, en date du 15 février 2022, du maire de la commune de 
Saint-Amand-en-Puisaye certifiant que la Pharmacie Bahous est située au « 5 place du Marché » à 
Saint-Amand-en-Puisaye ; 
 
VU le courriel en date du 21 février 2022 de Monsieur Mickael Bahous, pharmacien titulaire de 
l’officine de pharmacie exploitée place du Marché à Saint-Amand-en-Puisaye, transmettant au 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté le certificat 
administratif susvisé, 
 
Considérant ainsi que l’adresse de l’officine de pharmacie exploitée à Saint-Amand-en-Puisaye avec 
la licence n° 73, renumérotée 58 # 000073 est 5 place du Marché à Saint-Amand-en-Puisaye ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions du quatrième alinéa de l’article R. 5125-11 du code de la 
santé publique « Toute modification de l'adresse de l'officine sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé et du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens. Le directeur général de l'agence régionale de santé prend en compte cette 
modification dans un arrêté modificatif de la licence de l'officine. Il communique cette information au 
représentant régional désigné par chaque syndicat représentatif de la profession au sens de l'article 
L. 162-33 du code de la sécurité sociale», 
 

 

AR R E T E  
 
 

Article 1er : L’adresse du local, dans lequel le transfert a été autorisé, mentionnée à l’article premier 
de l’arrêté préfectoral n° 278 du 10 juillet 1959 portant autorisation de transfert de l’officine de 
pharmacie sise route de Cosne à Saint-Amand-en-Puisaye dans la même localité place du Marché, 
licence n° 73 est désormais : 
 
« 5 place du Marché à Saint-Amand-en-Puisaye (58310) ». 
 
Le reste sans changement. 
 

 
 
 

…/… 
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administraifs de la 
préfecture du département de la Nièvre. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  
Il sera notifié à Monsieur Mickael Bahous, pharmacien titulaire et une copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole, 
- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 
 
Fait à DIJON, le 14 mars 2022 
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
 

 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-14-00001 - Arrêté n° DOS/ASPU/052/2022 modifiant l�arrêté préfectoral n° 278 du 10

juillet 1959 portant autorisation de transfert de l�officine de pharmacie sise route de Cosne à Saint-Amand-en-Puisaye (58310) dans la

même localité place du Marché, licence n° 73

23



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-15-00001

Décision n° DOS/ASPU/054/2022 modifiant la

décision n° DOS/ASPU/052/2018 du 16 mars 2018

modifiée autorisant Madame Isabelle Crosetto,

pharmacien titulaire de l�officine sise 1 rue du

Pré des Angles à Paray-le-Monial (71600), à

exercer une activité de commerce électronique

de médicaments et à créer un site internet de

commerce électronique de médicaments

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-15-00001 - Décision n° DOS/ASPU/054/2022 modifiant la décision n°

DOS/ASPU/052/2018 du 16 mars 2018 modifiée autorisant Madame Isabelle Crosetto, pharmacien titulaire de l�officine sise 1 rue du

Pré des Angles à Paray-le-Monial (71600), à exercer une activité de commerce électronique de médicaments et à créer un site internet

de commerce électronique de médicaments

24



 
 

 

 

 

 

 
 
Décision n° DOS/ASPU/054/2022  
modifiant la décision n° DOS/ASPU/052/2018 du 16 mars 2018 modifiée autorisant 
Madame Isabelle Crosetto, pharmacien titulaire de l’officine sise 1 rue du Pré des Angles à 
Paray-le-Monial (71600), à exercer une activité de commerce électronique de médicaments et à 
créer un site internet de commerce électronique de médicaments 

 
 
 

Le directeur général 
 de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V bis du titre II du livre Ier de sa cinquième 
partie (parties législative et réglementaire), et son article L. 1110-8 ; 
 
VU la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique et 
notamment son article 89 modifiant l’article L. 5125-36 du code de la santé publique et le V de son 
article 148 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites 
internet de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/052/2018 du 16 mars 2018 autorisant Madame Isabelle Crosetto, 
pharmacien titulaire de l’officine sise 1 rue du Pré des Angles à Paray-le-Monial (71600) à exercer une 
activité de commerce électronique de médicaments et à créer un site internet de commerce 
électronique de médicaments ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/119/2019 du 14 juin 2019 modifiant la décision n° DOS/ASPU/052/2018 
du 16 mars 2018 autorisant Madame Isabelle Crosetto, pharmacien titulaire de l’officine sise 1 rue du 
Pré des Angles à Paray-le-Monial à exercer une activité de commerce électronique de médicaments 
et à créer un site internet de commerce électronique de médicaments ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2022-008 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er février 2022 ; 

 
VU le courrier en date du 10 décembre 2021 de Mesdames Isabelle Crosetto, Delphine Fayol et 
Stéphanie Dendievel, pharmaciens titulaires de l’officine sise 1 rue du Prés des Angles à 
Paray-le-Monial, demandant au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté le transfert de l’autorisation accordée sur leur ancienne adresse URL 
https://pharmaciecrosetto.pharmavie.fr qu’elles abandonnent au profit de leur nouvelle URL 
https://pharmaciecrosetto.mesoigner.fr, 
 
Considérant que cette démarche s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article R. 5125-72 du 
code de la santé publique selon lesquelles, en cas de modification substantielle des éléments de 
l'autorisation mentionnés à l'article R. 5125-71 du même code, le pharmacien titulaire de l'officine en 
informe sans délai, par tout moyen permettant d'en accuser réception, le directeur général de l'agence 
régionale de santé territorialement compétente et le conseil de l'ordre des pharmaciens dont il relève ; 
 
Considérant que les dispositions de l’article L. 5125-36 du code de la santé publique dans sa 
rédaction en vigueur depuis le 9 décembre 2020 prévoient que la création du site internet de 
commerce électronique de médicaments d’une officine de pharmacie fait désormais l'objet d'une 
déclaration préalable auprès du directeur général de l'agence régionale de santé territorialement 
compétente ; 
 
 

 
 

…/… 
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Considérant toutefois que la déclaration de Mesdames Isabelle Crosetto, Delphine Fayol et 
Stéphanie Dendievel, pharmaciens titulaires de l’officine sise 1 rue du Pré des Angles à 
Paray-le-Monial, a été déposée le 28 février 2022 auprès de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté, leur site internet de commerce électronique de médicaments demeure 
ainsi soumis à autorisation conformément aux dispositions du V de l’article 148 de la loi n° 2020-1525 
du 7 décembre 2020 susvisée ; 
 
Considérant ainsi que l’autorisation délivrée à Madame Isabelle Crosetto par décision 
n° DOS/ASPU/052/2018 du 16 mars 2018 modifiée susvisée doit faire l’objet d’une modification,  
 
 
 

D E C I D E  
 
 
Article 1er : L’article 1 de la décision n° DOS/ASPU/052/2018 du 16 mars 2018 modifiée autorisant 
Madame Isabelle Crosetto, pharmacien titulaire de l’officine sise 1 rue du Pré des Angles à 
Paray-le-Monial (71600) à exercer une activité de commerce électronique de médicaments et à créer 
un site internet de commerce électronique de médicaments est remplacé par les dispositions 
suivantes : 
 
Mesdames Isabelle Crosetto, Stéphanie Dendievel et Delphine Fayol pharmaciens titulaires de 
l’officine sise 1 rue du Pré des Angles à Paray-le-Monial (71600), sont autorisées à exercer une 
activité de commerce électronique des médicaments mentionnés à l’article L. 5125-34 du code de la 
santé publique et à créer un site internet de commerce électronique de médicaments dont l’adresse 
est : https://pharmaciecrosetto.mesoigner.fr. 
  
Article 2 : En cas de modification substantielle des éléments de leur demande d’autorisation 
mentionnée à l’article R. 5125-71 du code de la santé publique, Mesdames Isabelle Crosetto, 
Stéphanie Dendievel et Delphine Fayol en informent sans délai, par tout moyen permettant d’en 
accuser réception, le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 
et le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Article 3 : En cas de suspension ou de cessation d’exploitation de leur site internet, Mesdames 
Isabelle Crosetto, Stéphanie Dendievel et Delphine Fayol en informent sans délai le directeur général 
de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté et le conseil régional de l’ordre des 
pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification aux demandeurs. A l’égard des tiers, ce délai court à 
compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de Saône-et-Loire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire et notifiée à Mesdames 
Isabelle Crosetto, Stéphanie Dendievel et Delphine Fayol. 

 
 
Fait à DIJON, le 15 mars 2022  
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                            Dijon, le 15/03/2022
Affaire suivie par : Claude-France CHAUX
Tél : 03 39 59 56 49
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°21-66 BAG du 23 mars 2021 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales  ;

VU la  demande  déposée  le  12/10/2021  à  la  DDT  du  Doubs  dossier  réputé  complet  au  26/10/2021,
concernant :

DEMANDEUR NOM GAEC DES GRANDS PRES

Commune LAVIRON (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant GAEC PIERRE à CHARMAUVILLERS (25)
Surface demandée 38ha79a93ca
Surface en concurrence 33ha10a38ca
Dans la (ou les) commune(s) CHARMAUVILLERS (25)

VU  l'avis  du  groupe  de  travail  du  10/03/2022  et  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture du Doubs en date du 14/03/2022;

VU  la  prorogation  de  délai  d’instruction  signée  par  le  Préfet  de  région  Bourgogne-Franche-Comté  le
26/01/2022 ;
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CONSIDÉRANT la demande modificative du 20/02/2022 du GAEC DES GRANDS PRES supprimant de
sa demande initiale les parcelles AB n°24 (0ha30a80ca) et AB n°25 (0ha27a00ca) à CHARMAUVILLERS
(parcelles sans concurrence) ramenant la surface demandée à 38ha22a13ca ;

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC BARTHOULOT à DAMPRICHARD Non Soumis 4ha00a00a 3ha54a28ca

GAEC  DE  CHARMAUVILLERS  N°1  à
CHARMAUVILLERS

24/11/21 7ha00a05a 6ha85a57ca

GAEC  DES  ETOUVELLES  à
CHARMAUVILLERS

01/12/21 5ha53a27a 5ha37a55a 

GAEC PREMAILLOT à DAMPRICHARD 18/11/21 6ha36a90a 6ha36a90a 

SCHELL DIDIER à CHARMAUVILLERS Non Soumis 9ha23a94a 9ha23a94a 

CONSIDÉRANT qu'aucune autre demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité
fixé au 14/01/2022 ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  d’agrandissement  du  GAEC  BARTHOULOT  et  l’opération
d’agrandissement de M. SCHELL Didier sont non soumises à autorisation d’exploiter ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  d’agrandissement  du  GAEC DE CHARMAUVILLERS  N°1,  l’opération
d’agrandissement du GAEC DES ETOUVELLES et l’opération d’agrandissement du GAEC PREMAILLOT,
sont soumises  à  AUTORISATION  PRÉALABLE  D’EXPLOITER,  en  application  de  l’article  L331-2  du
Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT  que le  délai  d’instruction  de  la  demande du GAEC DE CHARMAUVILLERS N°1,  du
GAEC DES ETOUVELLES et du GAEC PREMAILLOT, a été prolongé de deux mois supplémentaires, en
application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
-  la  dimension  économique (SAUp/valeur  actif)  du GAEC DES GRANDS PRES est  de 203,29,  avant
reprise et les parcelles objet de la demande susvisée sont situées à plus de 10 km du siège d’exploitation ;
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) du GAEC BARTOULOT est de 93,43, avant reprise ;
- la dimension économique (SAUp/valeur actif)  du GAEC DE CHARMAUVILLERS N°1 est de 150,47,
avant  reprise et les parcelles  objet  de la demande susvisée sont situées à moins de 10 km du siège
d’exploitation  ;
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-  la  dimension  économique  (SAUp/valeur  actif)  du  GAEC  DES  ETOUVELLES  est  de  100,48,  avant
reprise ;
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) du GAEC PREMAILLOT est de 98,29, avant reprise ;
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) de M. SCHELL Didier est de 125,64, avant reprise et les
parcelles objet de la demande susvisée sont situées à moins de 10 km du siège d’exploitation  ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place : 
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 1, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique inférieure ou égale à 110ha/UTA  ;
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 2, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique comprise entre 110ha/UTA (strictement supérieur) et 165ha/UTA (inférieur ou égal), dans le
cas où la parcelle la plus éloignée se trouve à moins de 10 kilomètres ;
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 4, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique comprise entre 165ha/UTA (strictement supérieur) et 220ha/UTA (inférieur ou égal), dans le
cas où la parcelle la plus éloignée se trouve à plus de 10 kilomètres ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :

- la candidature du GAEC DES GRANDS PRES répond au rang de priorité 4,
- la candidature du GAEC BARTHOULOT répond au rang de priorité 1,
- la candidature du GAEC DE CHARMAUVILLERS N°1 répond au rang de priorité 2,
- la candidature du GAEC DES ETOUVELLES répond au rang de priorité 1,
- la candidature du GAEC PREMAILLOT répond au rang de priorité 1,
- la candidature de M. SCHELL Didier répond au rang de priorité 2,

en conséquence, la demande du GAEC DES GRANDS PRES est reconnue non prioritaire par rapport à
celle du GAEC BARTHOULOT, du GAEC DE CHARMAUVILLERS N°1, du GAEC DES ETOUVELLES, du
GAEC PREMAILLOT et de M. SCHELL Didier ;

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er :
Le  GAEC DES GRANDS  PRES, n’est  pas  autorisé à  exploiter  les  parcelles  suivantes,  objet  de  la
concurrence, situées sur le territoire de la commune de CHARMAUVILLERS rattachée au département du
DOUBS :
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Réf. Cadastrale Surface en Ha Réf. Cadastrale Surface en Ha
A 37 0,6904 B 172 0,3948
B 71 0,2448 B 175 0,3824
B 79 0,3100 B 176 0,4459
B 81 0,5025 B 181 0,2286
B 85 0,3393 B 184 0,2158
B 87 0,2925 B 261 0,7025
B 96 0,5176 B 262 0,4960
B 97 0,3712 B 263 1,7325
B 100 0,4334 B 264 0,4305
B 104 0,1395 AB 5 4,4605
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soit une surface totale de 33ha10a38ca

Article 2 :

Le GAEC DES GRANDS PRES, est autorisé à exploiter les parcelles suivantes, objet de leur demande
pour  lesquelles  il  n’existe  pas  de  concurrence,  située  sur  le  territoire  de  la  commune  de
CHARMAUVILLERS rattachée au département du DOUBS :

soit une surface totale de 5ha11a75ca

Article 3 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 4 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié au  GAEC  DES  GRANDS  PRES,  aux
propriétaires,  et  transmis  pour  affichage  à  la  commune  de  CHARMAUVILLERS (situées  dans  le
département du Doubs) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La Directrice Régionale Adjointe de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt,

Anne BRONNER
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Réf. Cadastrale Surface en Ha
B 162 0,4550
AB 16 1,2120
AB 18 1,9255
AB 23 0,2860
AC 103 0,0473
AC 104 0,0775
AC 227 1,1142

Réf. Cadastrale Surface en Ha Réf. Cadastrale Surface en Ha
B 105 0,1064 AB 52 1,0682
B 106 0,1692 AB 55 1,1221
B 107 0,3142 AB 56 0,3478
B 113 0,4100 AB 57 2,7215
B 134 0,4608 AC 15 0,3660
B 135 0,6285 AC 16 0,1417
B 158 0,0540 AC 105 1,9085
B 159 0,0752 E 72 1,2422
B 168 0,2981 E 76 7,9972
B 171 0,3415
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